
 

 
 

 

Encore quelques jours pour répondre à l’appel aux volontaires 
samariens pour l’organisation des Jeux de Paris 2024  

 
Amiens, le vendredi 12 août 2022 

 
Engagé dans l’aventure sportive et populaire des Jeux de Paris 2024 depuis son lancement, 
le Département de la Somme souhaite mobiliser pleinement l’ensemble des habitants dans 
la promotion de cet événement. Il s’associe au Comité d’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques pour recruter des volontaires sur son territoire et les former à devenir les 
bénévoles qui rejoindront l’aventure des Jeux.  
 
Les volontaires, rouage essentiel du succès des Jeux de Paris 2024  
 

Le Conseil départemental a ouvert sa plateforme de recrutement de volontaires pour permettre aux 
Samariennes et aux Samariens de se préinscrire afin de devenir bénévole et entrer dans une 
démarche pour préparer au mieux leur candidature et postuler en tant que volontaire lors des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

Rouage essentiel du succès à venir 
de ces Jeux, 45 000 volontaires, 
seront mobilisés et vivront de 
l’intérieur le plus grand événement 
sportif de la planète.  

Le recrutement, qui sera opéré par 
l’équipe d’organisation des Jeux de 
Paris 2024, se déroulera début 2023.  

D’ici là, les volontaires identifiés par 
le Conseil départemental seront 
préparés et formés pour optimiser 
leurs chances de sélection. 

 
Inscription impérative avant le 20 août 2022 ! 
 

Étudiants, actifs, retraités, personnes en situation de handicap… tout le monde peut postuler pour 
assurer bénévolement une des nombreuses missions : accueil, orientation et assistance au public, 
soutien et logistique à l’organisation, support aux services médicaux, aux cérémonies… 
 
Seule condition : être majeur au 1er janvier 2024. 
 
Les personnes intéressées doivent présenter leurs candidatures avant le 20 août prochain 
sur le site Internet du Conseil départemental : www.somme.fr/volontaires2024/  
 



 

Le Département, collectivité engagée pour les Jeux 
 

Labellisée Terre de Jeux dès janvier 2020, le Département porte l’ambition de faire vivre les Jeux 
de Paris 2024 sur tout le territoire en déployant de nouvelles actions qui amélioreront la pratique 
sportive auprès de tous les publics et créeront de nouvelles synergies entre les acteurs du sport. 

 

Avec sa stratégie Somme 24, le Conseil départemental porte une démarche globale avec 
l’ensemble des acteurs qui font le dynamisme du mouvement sportif et l’attractivité du territoire en 
lien avec les 45 collectivités labellisées Terres de Jeux et les 8 Centres de préparation aux Jeux. Il 
s’agit également d’accueillir des délégations sportives et des supporters du monde entier dans les 
meilleures conditions. Par ailleurs, le Département intensifie son soutien aux collectivités, aux clubs 
et comités sportifs départementaux ainsi qu’au sport de haut-niveau, tout en renforçant ses actions 
dans le domaine du sport-santé. 
 
La création du collectif olympique départemental, le Club Somme 24, qui réunit à ce jour 23 athlètes 
samariens, témoigne de cette volonté de valoriser les valeurs de l’olympisme auprès du grand public 
et de susciter un engouement populaire autour de Paris 2024. 

 

L’accueil du Relais de la Flamme Olympique dans notre département, officialisé le 13 juillet 2022 
avec Tony Estanguet, s’inscrit également dans cette ambition d’être partie prenante de l’aventure 
olympique. 
 
 
Pour Stéphane Haussoulier, président du Conseil départemental : « Événement planétaire qui ne 
s’était pas produit en France depuis 100 ans, ces Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024 
sont une véritable fierté. Le Département entend se saisir de toutes les opportunités pour 
faire rayonner la Somme. Avec Margaux Delétré, Vice-présidente du Conseil départemental 
en charge de la culture et du sport, nous réaffirmons notre ambition : permettre à chaque 
Samarien de vivre l’expérience des Jeux et faire de notre département une terre de sport. Cet 
appel aux volontaires sera suivi d’une préparation active par le Département, pour qu’un 
maximum d’habitants puissent être retenus et ainsi participer à cette formidable aventure 
olympique ! » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


